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 MINISTERE DE LA JUSTICE 
 
* Extraits, greffes 
 
23 Décret n° 2025-1327 du 24 décembre 2025 relatif au statut particulier des corps de la 
filière technique du ministère de la justice. 
 
Sont concernés : les adjoints techniques du ministère de la justice, ceux de l'administration 
pénitentiaires, les techniciens de l'administration pénitentiaire, les directeurs techniques de 
l'administration pénitentiaire. 
 
À compter du 1er janvier 2026, création du statut des corps de la filière technique du ministère 
de la justice. Elle comprend trois corps : adjoints techniques, techniciens et ingénieurs du 
ministère de la justice. En outre, il abroge, à compter du 1er janvier 2026, le statut particulier 
des corps de directeur technique de l'administration pénitentiaire et de technicien de 
l'administration pénitentiaire et place le corps des adjoints techniques de l'administration 
pénitentiaire en voie d'extinction. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174358 
 
24 Décret n° 2025-1328 du 24 décembre 2025 fixant l'échelonnement indiciaire applicable 
aux corps de la filière technique du ministère de la justice. 
 
L'échelonnement indiciaire applicable au corps des ingénieurs du ministère de la justice régi 
par le décret du 24 décembre 2025 susvisé est fixé, ci-joint. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174547 
 
25 Décret n° 2025-1329 du 26 décembre 2025 modifiant le statut particulier du corps des 
directeurs des services de greffe judiciaires. 
 
Sont concernés : les fonctionnaires appartenant au corps des directeurs des services de greffe 
judiciaires. 
 
Modifie la durée de certains échelons et leur nombre au sein des trois grades du corps des 
directeurs des services de greffe judiciaires. Il tire les conséquences de ces évolutions en 
adaptant les modalités de classement dans les grades de directeur principal et de directeur 
hors classe. Il précise les modalités de reclassement ainsi que les dispositions transitoires. 
Entre en vigueur, comme la plupart des textes le 1er janvier 2026. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174566 
 
27 Décret n° 2025-1331 du 26 décembre 2025 modifiant le décret n° 2015-1277 du 13 
octobre 2015 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres du corps des 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174358
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174547
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174566


directeurs des services de greffe judiciaires, aux emplois de directeur fonctionnel des 
services de greffe judiciaires, aux membres du corps des greffiers des services judiciaires et 
aux emplois de greffier fonctionnel des services judiciaires. 
 
Procède à la modification de l'échelonnement indiciaire du corps des directeurs des services 
de greffe judiciaires. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174631 
 
 
* Pénitentiaires : 
 
30 Arrêté du 24 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 19 septembre 2012 fixant le montant de 
la prime de sujétions spéciales attribuée à certains personnels des services déconcentrés de 
l'administration pénitentiaire. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174652 
 
31 Arrêté du 24 décembre 2025 fixant le nombre de promotions offertes pour l'avancement 
au choix au grade de technicien de 1re classe du ministère de la justice au titre des années 
2028 et 2029 en application de l'article 39 du décret n° 2025-1327 du 24 décembre 2025 relatif 
au statut particulier des corps de la filière technique du ministère de la justice. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174659 
 
        32 Arrêté du 24 décembre 2025 portant application au corps des ingénieurs du ministère 
de la justice des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État. 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053174664 
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